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 D'URBANISME  

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

INTRODUCTION 
 
P ZONES ET SECTEURS 

(PADD) et les orientations d'a
 

 
 123-  zones 

: 
- les zones urbaines (U) (UA, UB, UE, UC, UP, UX) 
- les zones  (1AU et 1AUx)  
- la er soumise (AUv) 
- la zone agricole : A 
- la zone naturelle : N  

C  : 

  

programmation.  

affectent 
certaines parties du territoire. Il s'agit notamment : 

 
- Des espaces  
  

ZONES U 1AU 1AUX AUV A N 
UA UB UC UP UE UX 

SE
CT

EU
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UAb 

UAc 

UAd 

 

 UCb 

UCp 
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UXd 

UXz 

1AUa 

1AUb 

1AUc 

1AUg  

1AUp  

1AUz  

  Ae 

Ah 

Aj  

At 

Ap 

Na 

Ne 

Np 
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 D'URBANISME  

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

-  pour des voies et ouvrages publics, des 
, 

graphique par des croisillons   
 
 
S UE ZONE  
 

 : 

Article 1  Occupations ou utilisations du sol interdites 

Article 2   

Article 3  Desserte des terrains par les voies -  

Article 4   

Article 5  i ALUR du 24 mars 2014 art 157) 

Article 6  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Article 7   

Article 8  Implantation des constructions les unes par rapport 
 

Article 9  Emprise au sol des constructions 

Article 10  Hauteur maximale des constructions 

Article 11   

Article 12  Aires de stationnement 

Article 13  Espaces libres - Aires de jeux et de loisirs - Plantations 

Article 14  i ALUR du 24 mars 2014 art 157) 
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TITRE 1 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
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E-ZONE UA

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

DISPOSITIONS APPLICABLES  LA ZONE UA 
 
 

C DE LA ZONE  
 

 
Elle 

 
Mitterrand. 
La partie de la zone UA l e le long du quai Albert 

 d'inondation. 
 
La zone UA comprend 3 secteurs 
 

Conserver et valoriser la trame 

Les secteurs UAb et UAc  

L'objectif est de finaliser l'a
quelques logements collectifs afin -
Montlouis-sur-Loire. 

commune,  
 

 
Le secteur UAd : secteur de renouvellement urbain du centre-ville 

-ville  une gamme 
  d' . 

mmation. 
 

 la zone UA constitue le centre-ville de Montlouis-sur-
ce titre va poursuivre le renforcement de sa structure urbaine tout en prenant en compte 

 
 
Certaines parties de la zone UA, et du secteur UAd font l'objet d'orientations 
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E-ZONE UA

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

AVERTISSEMENT 
 
Dans les 

faisant partie des annexes du PLU.  
Dans tous les cas, ce sont les dispositions les plus contraignantes qui 
s'appliqueront.  
 

 (voir le plan 

. Ces 
dispositions concernent principalement les secteurs sous- -

-sols avant toute 
construction ou extension de construction 
eaux. Elle  

 
 

 
 
 
UA-ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
  
  
 

 
  
 . 
 

 
 

 
 Toutes les  
 Toutes les occupations ou utilisations du sol interdites par le PPRI. 
 

terrains (identi  
 Les nouvelles constructions principales sont interdites dans 

-19 du code de 
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E-ZONE UA
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UA-ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS SOUMISES A CONDITIONS 
SPECIALES 
 
 

  
 L des pour la protection de 

l'environnement  augmentation des 
dangers et nuisances.  

Les occupations et utilisations du sol admises doivent respecter les dispositions du PPRI 
dans les parties de terrains soumises aux risques d'inondation. 
 

L151-  : 
- L151-

 ; 
- 

 
 

-
- phiques : 

-
 

 
 
UA-ARTICLE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
 
1. C RIES 

 
 
2. A  
 

 
 

la moindre. 
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E-ZONE UA

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
 

division.  
 
3. VOIRIE NOUVELLE 

 
- 

 
- participer au maillage v
de circulation, 
- 
des places de stationnement, 

 
4. PISTES CYCLABLES, CHEMINEMENTS PIETONNIERS 

 
 
De plus dans le secteur UAd    : 

 

 
publique) figurant au document graphique 

 
 
UA-ARTICLE 4 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 
1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

eau potable. 
 
2. ASSAINISSEMENT 

 
 

qui le requiert. 
 
Eaux pluviales 
 

qui le requiert. 
 

 
 

 
  



8

E-ZONE UA

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

terrains.

3. R EAUX DIVERS

Dans le cas de lotissements ou de groupements d'habitations, l'enfouissement des 

4. C URBAINS

collecte des

configuration de la construction.

UA-ARTICLE 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES

UA-ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Dans la zone UA 

la structure urbaine du centre-ville ancien

pour marquer
-de-

Dans les secteurs UAb, UAc et UAd

.

-de-
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E-ZONE UA
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Pour l'ensemble de la zone UA

im

Pour

la 

UA-ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES

la structure urbaine du centre-

Les constru
-
- . 
limite comporte des ouvertures, la distance minimum sera de 1,9 m.

9 m .
Pour

la forme 
l'e

principale.

UA-ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

du terrain d'assiette initial, l
division. 

UA-ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS
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E-ZONE UA

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

UA-ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

.

:
- : 

(R+1+C)
- : rez (R+2+C)
- : quatre (R+4)
-

A l'Ouest de la rue J.J Rousseau : R+2+C,
A l'Est de la rue J.J Rousseau : R+3+C.

La hauteur maximale des abris de jardin .
pour

UA-ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTR NT 
DE LEURS ABORDS

1. R

asp

perspectives monumentales.

la composition architecturale doit puiser dans le registre traditionnel (gabarit, et/ou 

tout en favorisant l'expression contempor
usages.

Dans le secteur UAd

-
si les constructions ou ouvrages, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 

inants, 

monumentales.
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E-ZONE UA

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

-

paysage et les habitations existantes.
-

2. R

scaliers, 
machinerie d'ascenseur, appareillage de climatisation) devront faire l'objet d'un traitement 

Dans le cas de garage en sous-
domaine public est interd
les dissimuler au maximum.

Dans le secteur UAd
T

sable tuffeau de 
Touraine blanc pur
La couleur des structures en bois

contemporaine.

Toitures

:
-
- la petite tuile plate traditionnelle.
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E-ZONE UA

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

Percements
Les ouvertures et percements doivent, par leurs dimensions et leurs positionnements, 
partic

Couleurs

le paysage environnant et notamment :
- permettre une harmonisation des coloris avec l'architecture de la construction ;
- ;
-

Dans la zone UA 

e ancien 

Dans le secteur UAb

Dans le secteur UAd 
:

         - Conservation des traces
         -
         -
murets.

:
        -

        - Idem pour mur
        -

-

       -

:
       - Reconstitution des portions de mur en place, consolidation et restauration des 

vue

      - : hauteur minimum 1.20 

mur des Grippeaux
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E-ZONE UA

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

      - 
 frondaisons sur la rue par au-dessus du mur. Essences 

 
      -  
 

 : 
      - 

 
      -  
 

 
      -  
 

 
 

ique. Elles 

depuis les voies ou les espaces publics. 
  

 
 

 

 
 Des adaptations contemporaines sont 

 
 
Annexes
  : 

-  
- . 

 

 

 
  : s  attenantes ou non 

 
 
Abris de Jardins :  
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E-ZONE UA

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

e
e

Dans le secteur UAd 

interdite). 

principale.

- :

1. :
-19 

:
Ils son

- :
- e la construction ;
-
- ;
- ron, corniche, etc.) ;
-

Sont exclues de la protection :
-

struction principale ;
-

uge sur les documents graphiques. La protection au titre 
- :

-
- es etc.) ;
-
etc.) ;
- ;
- erron, 
corniche, etc.) ;
- ;
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E-ZONE UA

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
-  ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

-ci (notamment la 
 

 
- 

 
- les extensions et annexes  
 

L.151-

 
 

 
 : 

 
- Restauration 

-19 du code de l'

ans la construction d'origine ainsi que des 

hydrofuge notamment. 
 

- 
etc.) ; 
- ierre ;  
- -
etc. ; 
-  ; 
-  les 
encadrements des baies. 

 
 
-  
La modification -

 
- 
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E-ZONE UA

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
- 

 
- 
entre les pleins et les vides ; 
- 

 
 
L'ajout ou la modification d'ouvertures est possible, dans la mesure o -ci reprennent 

-
dessus.  
 

 
 
-  

 

les dispositions cumulatives suivantes : 
- 

 ; 
- sur les  

 ; 
- sur les l'organisation 

 ; 
- 

 
 

-19 du code de l'urbanisme est 
interdite.  

ure suivants : 
- sur les  

une partie en appendice ou sur un volume plus bas que l'on souhaite aligner avec une 
toiture plus haute ; 
- sur les  

 
 de 

existants.  
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E-ZONE UA

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

-

UA-ARTICLE 12 : AIRES DE STATIONNEMENT

destination de la construction, de la taille du projet, de sa localisation et des conditions de 
stationnement et de circulation dans le voisinage.
2. Stationnement des deux roues

nts), des 

.

A titre indicatif : normes de stationn
Local ou emplacement clos et couvert de 

Bureaux

artisanales et industrielles
Commerces

(espace de vente)
Ecole primaire 1 place par classe
Etablissement secondaire et technique 5 places par classe

recherche

De plus dans le secteur UAd

-
2 places de stationnement par logement dont 1 couverte. Cette place couverte ne pourra 

- -

. : 1 place de stationnement par logement,

. : 2 places de stationnement par logement.
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E-ZONE UA

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

-2-

stationnement par logement.
- 1 place de 
stationnement pour 60 m2 SHON.

UA-ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS -
PLANTATIONS

Le maintien 

De plus dans le secteur UAd

-
-

:
-  Persistant

  -
  -

- Plantes grimpantes : rosiers 

-paysager et espace paysager remarquable 
- isme.

-

-
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E-ZONE UA

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 

 
 
UA-ARTICLE 14 : OL 
 

.
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 D'URBANISME-ZONE UB 

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 
 

C  
 

-ville et zone 

issu 

des formes d'habitat).  
- 

Brice et des Pentes de Bodet. 
Outre sa fonction de transition entre les tissus du centre-ville et les tissus principalement 
pavillonnaires, la zone UB peut aussi recouvrir les terrains bordant les axes structurants 

gabarit des voies. 

-

morphologique ou de destination des quartiers.  
 

- assurer une transition avec les secteurs pavillonnaires avoisinants, 
- is. 
 
Une partie de la zone UB l e  
inondable  d'inondation. 
 
Certaines parties de la zone UB et de 
programmation. 
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 D'URBANISME-ZONE UB 

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

AVERTISSEMENT 

faisant partie des annexes du PLU.  
Dans tous les cas, ce sont les dispositions les plus contraignantes qui 
s'appliqueront.  
 

 (voir le plan 

m

 iment. Ces 
dispositions concernent principalement les secteurs sous- -

-sols avant toute 
construction ou extension de construction  

 
 

 

 
 

 
UB-ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
  
  
 

 
  loisirs. 
 . 
 

 
 

 
  
 Toutes les occupations ou utilisations du sol interdites par le PPRI. 
 Les nouvelles constructions principales sont interdites dans 

-19 du code de 
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 D'URBANISME-ZONE UB 

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
UB-ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS SOUMISES A CONDITIONS 
SPECIALES 
 
 

 
 des 

dangers et nuisances.  

Les occupations et utilisations du sol admises doivent respecter les dispositions du PPRI 
dans les parties de terrains soumises aux risques d'inondation. 
 

L151-  : 
- la -

truction ou en cas de risques 
 ; 

- 

 
 

-
1-  : 

-
 

 
 
UB-ARTICLE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
 
1. C  

hicules des services publics. 
 
2. A  
 

moindre risque pour la circulation publique. 
 

la moindre. 
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 D'URBANISME-ZONE UB 

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
 

division.  
3. VOIRIE NOUVELLE 

 
- 

 
- participer au 
circulation, 
- 
places de stationnement. 
 
4. PISTES CYCLABLES, CHEMINEMENTS PIETONNIERS 
La cr

 
 
 
UB-ARTICLE 4 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 
1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

d'alimentation en eau potable. 
 
2. ASSAINISSEMENT 

 
 obligatoire pour toute construction ou installation 

qui le requiert. 
Eaux pluviales
 

qui le requiert. 
 

 
les eaux recueillies sur so

terrains. 
 

 
 
3. R  
  
 Dans le cas de lotissements ou de groupements d'habitations, l'enfouissement des 
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 D'URBANISME-ZONE UB 

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
4. C URBAINS 

de la construction. 
 
UB-ARTICLE 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

. 
 
 
UB-ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
 

 6  
 

de cette limite. 
 iments existants, les 

 
 

division.  
 Pour 

l'implantation par rapport aux voies et emprises publiques ne doit pas porter atteinte 
forme urbaine, 

 
 
 
UB-ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 
  : 

- sur la ou les ,  
-  

 9 m . 
 

du ter
division.  
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 D'URBANISME-ZONE UB 
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 Pour 

urbaine, 
principale. 
 
 
UB-ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

de lutte contre l'incendie. 
 

division.  
 
 
UB-ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 
 
  
 

doivent respecter les dispositions du PPRI en vigueur.  
 
UB-ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

. 

  
plus combles (R+2+C).

 

la limite de la hauteur initiale. 
 

 
 Abris de jardin 

 
 pour 
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 D'URBANISME-ZONE UB 

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
UB-ARTICLE11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AM
DE LEURS ABORDS 
 
1. R  

 111-21 du Code de l'urbanisme : par leur situation, leur 

urels ou urbains 
ainsi que la conservation des perspectives monumentales. 
 

ti  
 

contemporaines 

 
2. R  
 

 
Les ouvertures et percements doivent, par leurs dimensions et leurs positionnements, 

 

. 

 
 Dans le cas de garage en sous-

les dissimuler au maximum. 
 

 

 
 
Couleurs 

le paysage environnant et notamment : 
- permettre une harmonisation des coloris avec l'architecture de la construction ; 
-  ; 
-  
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 D'URBANISME-ZONE UB 
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Antennes  

 lorsqu'elles sont vues 
depuis les voies ou les espaces publics. 

 
 
Annexes
  : 

-  
- . 

 

 

 
  : s  attenantes ou non 

 
 
Abris de Jardins :  

 
 

 
e 

e  
 

 

que par leur proportion 
-  

 
  
 r : 

Sur rue :  
- 
grille, 
- une  
- ts. 

 :  
 

 :  
- , 
- une  

  



 

 

28

 D'URBANISME-ZONE UB 

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
-  : 

 
 : 

-19 du Code 
 

 
 

 
 : 

Ils son

-  : 
- e la construction ; 
-  
-  ; 
- ron, corniche, etc.) ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

struction principale ; 
- 

 
 

 
rouge sur les documents graphiques. La protection au titre de 

-  : 
-  
-  hies etc.) ; 
-  ; 
-  ; 
-  perron, corniche, 
etc.)  ; 
-  ; 
-  ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

-
 

contemporaines, 
- 

 
- les extensions et annexes  
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 D'URBANISME-ZONE UB 

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
-19 du 

  
 

 : 
 
- Restauration 

-19 du code de l

 hydrofuge 
notamment. 

 
-  ; 
- pierre ;  
- -  ; 
-  ; 
- t les encadrements des 
baies. 

 
 
-  
La -

 
- 

  
- 

 
- 
pleins et les vides ; 
- 

 
 
L'ajout ou la modification d'ouvertures est possible, dans la -ci reprennent les 

-dessus.  
 

le nombre de baies d  
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 D'URBANISME-ZONE UB 

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
-  

 

dispositions cumulatives suivantes : 
- 

 ; 
- sur les  

 
en retrait ; 
- sur les 

 ; 
- dans tous les cas, le volume doi

 
 

titre du L151-19 du code de l'urbanisme est interdite.  
 

- sur les  

appendice ou sur un volume plus bas que l'on souhaite aligner avec une toiture plus haute ; 
- sur les   
rehausser un volume plus bas. 

 
 
-  

 
 

UB-ARTICLE 12 : 
AIRES DE STATIONNEMENT 
 
1.  
 

 
 

destination de la construction, de la taille du projet, de sa localisation et des conditions de 
stationnement et de circulation dans le voisinage. 
 
2. NORMES DE STATIONNEMENT PAR FONCTION 

 

-  , 2 places de stationnement par logement dont une 
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 D'URBANISME-ZONE UB 

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
- , 1 place de stationnement pour un studio et un logement 

de type 1, 2 places de stationnement pour les logements de type 2 et plus. 
 

 
 

- 
  

 
Cons
collectif 

par le demandeur. 
 
3. STATIONNEMENT DES DEUX ROUES 
Pour les constructions nouve

stationnement pri  
 
 

 

 

Local ou emplacement clos et couvert de 
 

Bureaux 4  

  
Commerces 

(espace de vente) 
Ecole primaire 1 place par classe 
Etablissement secondaire et technique 5 places par classe 

  

 
 
UB-ARTICLE 13 : 
ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - PLANTATIONS 
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 D'URBANISME-ZONE UB 
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-paysager et espace paysager remarquable 

-  
 

-
 

 
er 

-

 
 

 
 

UB-ARTICLE 14 : 
OL 

 
Sans objet . 
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E-ZONE UC

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 
 
C  
La zone UC 

et les hauteurs sont relativement basses. 
dans leur typologie ou leur 

diversifiant les fonctions par un renforcement 
de quelques commerces ou services selon les cas. 

 
Une partie de la zone UC (quartier des Fosses Bouteilles) 

 d'inondation. 

upations et utilisations du sol 
 

 
La zone UC comprend deux secteurs.  
 
Le secteur UCb (Madeleine Vernet) 

 

 Afin de conserver cette lecture originale du 

de 3  
 
UCp secteur de transition (hameaux) 
Le secteur UCp correspond aux zones d'extension d'habitat autour des hameaux. 

r  
 

e 
 et de programmation. 
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E-ZONE UC

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

AVERTISSEMENT 
 

 par le risque d'inondation, toutes les occupations et utilisations 

faisant partie des annexes du PLU.  
Dans tous les cas, ce sont les dispositions les plus contraignantes qui 
s'appliqueront.  
 

 (voir le plan 

 ent. Ces 
dispositions concernent principalement les secteurs sous- -

-sols avant toute 
construction ou extension de construction 

 
 

 

 
 

 
 
 

UC-ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
  
  
 

 
  loisirs. 
 . 
 

 
 

 
 Toutes les occupations ou utilisations du sol interdites par le PPRI. 
  
 Les nouvelles constructions principales sont interdites dans 

-19 du code de 
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E-ZONE UC

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
UC-ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS SOUMISES A CONDITIONS 
SPECIALES 
 
 

 
  

dangers et nuisances.  

Les occupations et utilisations du sol admises doivent respecter les dispositions du PPRI 
dans les parties de terrains soumises aux risques d'inondation.
 

L151-  : 
- la -

truction ou en cas de risques 
 ; 

- 

 
 

-
1-  : 

-
 

 
 
UC-ARTICLE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
 
1. C  

hicules des services publics. 
 
2. A  
 

moindre risque pour la circulation publique. 
 

la moindre. 
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E-ZONE UC

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
 

division.  
 
3. VOIRIE NOUVELLE 

 
- 

 
- participer au mail
circulation, 
- 
places de stationnement, 
 
4. PISTES CYCLABLES, CHEMINEMENTS  
La 

 
 
 
UC-ARTICLE 4 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 
1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

d'alimentation en eau potable. 
 
2. ASSAINISSEMENT 

 
  
 

 
 
Eaux pluviales 
 

qui le requiert. 
 

 

 
terrains. 
 

 
  



 

 

37

E-ZONE UC

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
3. R  
  
 Dans le cas de lotissements ou de groupements d'habitations, l'enfouissement des 

 
 
4. C URBAINS 
Les occupations et utili

doivent dans ce cas s
de la construction. 
 
 
UC-ARTICLE 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

. 
 
 
UC-ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

 6  
 

de cette limite. 
 

 
 u de construction ayant pour effet la division 

division.  
 Pour 

l'implantation par rapport aux voies et emprises publiques ne doit pas porter atteinte 
forme urbaine, 
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UC-ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

 
  : 

- sur la ou les  
-  
 9 m . 
 

du terrai
division.  
 Pour 

l'
principale. 
 
 
UC-ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
 

de lutte contre l'incendie. 
 

division.  
UC-ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

 
 

 
l'extension des constructions existantes 

doivent respecter les dispositions du PPRI en vigueur.  

 
L
la surface du terrain.
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UC-ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
 la hauteur maximale des 

 combles (R+1+C). 
 Dans le secteur UCp, rez de 

 (R+C). 
 
 

existants dans la limite de la hauteur initiale.  
 La hauteur maximale des abris de jardin  

 
 pour 

 
 
 
UC-ARTICLE11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
DE LEURS ABORDS 
 
1. R  

 111-21 du Code de l'urbanisme : par leur situation, leur 

le 
ainsi que la conservation des perspectives monumentales. 
 

compris par l'expre
 

 
 

contemporaines 

 
2. R
Fa  
 Les ouvertures et percements doivent, par leurs dimensions et leurs positionnements, 

 
 

. 
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 Dans le cas de garage en sous-

les dissimuler au maximum 
 

ie 
 

 
 

le paysage environnant et notamment : 
- permettre une harmonisation des coloris avec l'architecture de la construction, 
- , 
-  

Antennes et  
 

 lorsqu'elles sont vues 
depuis les voies ou les espaces publics. 
  

 
Annexes
  : 

- leur  
- . 

 

 
Elles 

 
  : s tification architecturale, les annexes attenantes ou non 

 
 
Abris de Jardins :  
 Ils doivent 

 
 Leurs couleurs et aspects  

 
 

e 
e  

 
 

-   
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que par leur proportion.

:

sur rue : 
- un 
grille,
- une

: 
- un ,
- une

sur rue : 
- un 
grille,
- une

: 
- un 

,
- une

sur rue

- :

:
-19 du Code 

:
Ils son

- :
- e la construction ;
-
- ;
- ron, corniche, etc.) ;
-
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Sont exclues de la protection : 
- 

construction principale ; 
- 

 
 

 
 rouge sur les documents graphiques. La protection au titre de 

-  : 
-  
-  chies etc.) ; 
-  ; 
-  ; 
- , perron, corniche, 
etc.)  ; 
-  ; 
-  ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

-
 

contemporaines, 
- 

 
- les extensions et annexes  
 

-19 du 

  
 

 : 
 
- Restauration 

-19 du code de l'

hydrofuge 
notamment. 

 
-  ; 
-  ;  
- -  ; 
-  ;  
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- 
baies. 

 
 
-  

-
 

- 
 

- 
 

- 
pleins et les vides ; 
- 

. 
 

-ci reprennent les 
-dessus.  

 

 
 
-  

 
Cependant, des extensions et annex
dispositions cumulatives suivantes : 
- 

 ; 
- sur les  
aveu
en retrait ; 
- sur les 

e, fermer une cour, etc.) ; 
- 

ture ou motif). 
 

-19 du code de l'urbanisme est interdite.  
 

- sur les  

appendice ou sur un volume plus bas que l'on souhaite aligner avec une toiture plus haute ; 
- sur les  
rehausser un volume plus bas. 
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aspect et en teinte) du volume sur
 

 
-  

 
 
UC-ARTICLE 12 : AIRE DE STATIONNEMENT  
 
1. R  
 

 
 

destination de la construction, de la taille du projet, de sa localisation et des conditions de 
stationnement et de circulation dans le voisinage. 
 
2. NORMES DE STATIONNEMENT PAR FONCTION 

 

 
 

 
 

brute 

collectif 
Le nombre de places 
par le demandeur. 
 
3. STATIONNEMENT DES DEUX ROUES 

emplacements pour les deux roues sont 

 
 

  

 
Habitat collectif, 

 

Local ou emplacement clos et couvert de 
 

Bureaux  

 de SHON 
Commerces 

(espace de vente) 
Ecole primaire 1 place par classe 
Etablissement secondaire et technique 5 places par classe 
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UC-ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS  
PLANTATIONS 
 
 

 
 

 
 

 
  
  
 Les dispositions des articles L 130-1 du code de l'urbanisme sont applicables aux espaces 

 
 
 

-paysager et espace paysager remarquable 
-  

 

-
 

 

rticle L151-

ues sur le grand paysage. 
 

 
 

UC-ARTICLE 14 : OL 
 

157). 
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DISPOSITIONS APPLICABLES  
 
C  

 

sociaux, parcellaire, et 
d'u  
 
La zone UE concerne les sites suivants : 

 
la rue Paul-Louis Courier, 

 le parc des Coteaux et le club de tennis, 
 

Descartes, 
   
 de l'EHPAD nes 

 
 

Une partie de la zone UE 
 d'inondation. 

 
 
AVERTISSEMENT 
 

 les occupations et utilisations 

faisant partie des annexes du PLU.  
Dans tous les cas, ce sont les dispositions les plus contraignantes qui 
s'appliqueront.  
 
Dans les  (voir le plan 

 Ces 
dispositions concernent principalement les secteurs sous- -
ca -sols avant toute 
construction ou extension de construction 
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UE-ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 

l'article 2.  
  
  
 Toutes les occupations ou utilisations du sol interdites par le PPRI. 
 Les nouvelles constructions principales sont interdites dans 

-19 du code de 
  

 
 
UE-ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS SOUMISES A CONDITIONS 
SPECIALES 
 
Sont admis : 

 

  
 ire. 

 

 
prolongement de la vocation d  
 
 

Les occupations et utilisations du sol admises doivent respecter les dispositions du PPRI 
dans les parties de terrains soumises aux risques d'inondation. 
 

 

 

 Les constructio condition 
 

 
Dans l'ensemble de la zone  
 

. 
 Les extensions et les annexes des constructions existantes. 

 
De plus, dans la zone inondable 
Les occupations et utilisations du sol admises doivent respecter les dispositions du PPRI 
dans les parties de terrains soumises aux risques d'inondation.  
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Les 
L151-  : 
- - me 

 ; 
- 

 
 

-
-  : 

-
 

 
UE-ARTICLE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
 
1. C  

 
 
2. A  
 

moindre risque pour la circulation publique. 
 

la moindre. 
 
3. VOIRIE NOUVELLE 

 
- 

 
- parti
circulation, 
- 
places de stationnement, 
- 

-
tour lorsqu'elles sont en impasses. 
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UE-ARTICLE 4 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 
1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
T
d'alimentation en eau potable. 
 
2. ASSAINISSEMENT 

 
  
 

 
 
Eaux pluviales 
 construction ou installation 

qui le requiert. 
 

 

ts de 
terrains. 
 

 
 
3. R  
  
  

 
4. C URBAINS 

 

de la construction. 
 
UE-ARTICLE 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

. 
 
UE-ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
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 U  : 

- pour 
 

- d , 
- 

techniques et architecturales.  
 
UE-ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 
 Les constructions ou parties de construction doivent avec un retrait 

-  
  

- pour 
 

- d . 
 
  

 
UE-ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

moyens 
de lutte contre l'incendie. 
 
 
UE-ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Pas de prescription 

 
 

UE-ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
 Dans le site de l'EPHAD 

 
  

 
 

UE-ARTICLE11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AM
DE LEURS ABORDS 
 
Par leur situation, leur 

paysages naturels ou urbains ainsi que la conservation des perspectives monumentales. 
Tout projet d
par l'expression architecturale contemporaine. 
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-  : 

 
 : 

-19 
 

 
 

 
 : 

Ils son

-  : 
- e la construction ; 
-  
-  ; 
- ron, corniche, etc.) ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

struction principale ; 
- 

 
 

 
uge sur les documents graphiques. La protection au titre 

-  : 
-  
-  es etc.) ; 
- 
etc.) ; 
-  ; 
- erron, 
corniche, etc.)  ; 
-  ; 
-  ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

-ci (notamment la 
 

 
- 

 
- les extensions et annexes  
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L.151-

 
 

 
 : 

 
- Restauration 

-19 du code de l'u

ns la construction d'origine ainsi que des 

ydrofuge notamment. 
 

- 
etc.) ; 
- erre ;  
- -
etc. ; 
-  ; 
- les 
encadrements des baies. 

 
 
-  
La modification -

 
- 

 
- c

 
- 
entre les pleins et les vides ; 
- 

 
 

-ci reprennent 
-

dessus.  
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-  

 
Cependant, des extensions et 
les dispositions cumulatives suivantes : 
- 

raitement des espaces 

 ; 
- sur les  
un pignon 

 ; 
- sur les 

 ; 
- 

 
 

-19 du code de l'urbanisme est 
interdite.  

 
- sur les  ation ne concerne qu'une partie du 

une partie en appendice ou sur un volume plus bas que l'on souhaite aligner avec une 
toiture plus haute ; 
- sur les  

 

 

existants.  
 
-  

 
 

 
UE-ARTICLE 12 : AIRES DE STATIONNEMENT 
 

destination de la construction, de la taille du projet, de sa localisation et des conditions de 
stationnement et de 
usage professionnel. 
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A  

 

Local ou emplacement clos et couvert de 
 

Bureaux 4 places par  

  
Commerces 

(espace de vente) 
Ecole primaire 1 place par classe 
Etablissement secondaire et technique 5 places par classe 

  

 
 
UE-ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - 
PLANTATIONS 
 
 

paysager valorisant le des sites. 
 

 
 Les aires de stationnement doivent faire l'objet d'un traitement paysager global. 
  
 Les dispositions des articles L 130-1 du code de l'urbanisme sont applicables aux espaces 

 
 
 

-paysager et espace paysager remarquable 
-  

 

-
 

 

rticle L151-

ues sur le grand paysage. 
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UE-ARTICLE 14 : OL 
 

art 157). 
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DISPOSITIONS APPLICABLES   
 

 
 

l'ensemble du territoire communal : 
-  
-  
- 

 
Dans le respect de la tr

-  
Une partie de la zone  

 d'inondation. 
 

  
 
Dans la zone UP du village d'Husseau 

et de 
programmation afin d'assurer assurer l'insertion des nouveaux projets au sein 
du village patrimonial. 
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AVERTISSEMENT 
 
Dans les 

faisant partie des annexes du PLU.  
Dans tous les cas, ce sont les dispositions les plus contraignantes qui 
s'appliqueront.  
 

 (voir le plan 

er de nouveaux et prendra 
 Ces 

dispositions concernent principalement les secteurs sous- -
ols et sous-sols avant toute 

construction ou extension de construction 
 

 
 

 
 
 

 
UP-ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
  
  
 

 
 L  
 . 
 

e ou mobile. 
 

 
  
 Toutes les occupations ou utilisations du sol interdites par le PPRI. 
 

 
 Les nouvelles constructions principales sont interdites 

 -19 du code de 
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UP-ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS SOUMISES A CONDITIONS 
SPECIALES 
 

 
 

 
  es pour la protection de 

dangers et nuisances.  
  

 

Les occupations et utilisations du sol admises doivent respecter les dispositions du PPRI 
dans les parties de terrains soumises aux risques d'inondation. 
 

L151-  : 
- -
n

 ; 
- 

 
 

-
-  : 

-
 

 
 
UP-ARTICLE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
 
1. C  

 
 
2. A  
 Les constructions et installations doivent 
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leur configuration, de l  
 

la circulation est la moindre. 
 

division.  
 
3. VOIRIE NOUVELLE 

: 
- 

 
- 
circulation, 
- 
places de stationnement, 
- 
(lutte contre l'incendie, e -
tour lorsqu'elles sont en impasses. 
 
4. PISTES CYCLABLES, CHEMINEMENTS PIETONNIERS 

nts publics, renforcer les liaisons inter quartiers ou s'inscrire 
 

 
 
UP-ARTICLE 4 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 
1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
Toute construction qui le requiert 
d'alimentation en eau potable. 
2. ASSAINISSEMENT 

 
  
 

 
 
Eaux pluviales 
 ction ou installation 

qui le requiert. 
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e 
terrains. 
 

 
 

demander la -
 

 
3. R  
  
 Dans le cas de lotissements ou de groupements d'habitations, l'enfouissement des 

 
 
4. C URBAINS 

configuration de la construction. 
 
 
UP-ARTICLE 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

. 
 
 
UP-ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
L  

 
 
 

la structure urbaine du  
  
  

- pour tenir compte de l'implantation d'une construction voisine, 
- en raison de la configuration de la parcelle, 
- pour pe  
- lorsque le parti urbanistique ou architectural le justifie. 
 Pour 

l'implantation par rapport aux voies et emprises publiques ne doit pas porter atteinte 
forme urbaine, 
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UP-ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 
 

 
  

- sur la ou les limites  
- 
limite comporte des ouvertures, la distance minimum sera de 1,9 m. 
 

division.  
Exceptions : 
 Une implantation 

 
 Pour 

l'implantation par r s ne doit pas porter atteinte 
urbaine, 
principale. 
 
UP-ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
 

 
 yant pour effet la division 

division.  
 
UP-ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

doivent respecter les dispositions du PPRI en vigueur.  
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UP-ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

 
 

 
-  : 
combles (R+1+C). 

 
-  : 

 

 
 
 Abris de jardin 

La hauteur  
 
Exception : 
 

sinistre,  
 pour 

 
 
 
UP-ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AM
DE LEURS ABORDS 
 
1. R  
 

s lieux 

perspectives monumentales. 
 

ce titre, la composition architecturale doit puiser dans le registre traditionnel (gabarit, et/ou 

usages. 
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2. R  
 

 

 
 

 eur 

 
 

 
 Dans le cas de garage en sous-

 
les dissimuler au maximum. 
 
Toitures 

 

aut  : 
-  
-la petite tuile plate traditionnelle. 

s). 
 

 
Percements 
Les ouvertures et percements doivent, par leurs dimensions et leurs positionnements, 

 
 
Couleurs 

le paysage environnant et notamment : 
- permettre une harmonisation des coloris avec l'architecture de la construction ; 
- respecter l'ambiance chromatique de la rue  ; 
-  
 

 

spirer du 

leur proportion. La 
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depuis les voies ou les espaces publics. 
 

 
Re  

 
Des 

 
 
Annexes
  : 

-  
- la . 

 

 
 

 
  : s  attenantes ou non 

 
 
Abris de Jardins :  
 Ils doivent 

 
 site environnant. 

 
 

e 
e  

 
 

-  : 
 
1. Principes  : 

-19 
 

 
 

  



 
 

 

65

E-ZONE UP  

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
ponctuels : 

-  : 
-  ; 
-  
-  ; 
-  ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

ecturales de la construction principale ; 
- 

 
 

 

-  : 
-  
-   
- 
etc.) ; 
-  ; 
- 
corniche, etc.)  ; 
-  ; 
-  ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

-ci (notamment la 
 : cas des appentis en 

 
- 

 
- les extensions et annexes  
 

L.151-
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 : 

 
- Restauration 

L151-

 

 
 

- 
etc.) ; 
- et emmarchements en pierre ;  
- -
etc. ; 
-  ; 
- es chaines d'angle et les 
encadrements des baies. 

 
 
- Modifications de f  

-
 

- 
 

- 
 

- 
entre les pleins et les vides ; 
- 

 
 
L'ajout ou la modification d'ouvertures est possible -ci reprennent 

-
dessus.  
 

 
 
-  

 

les dispositions cumulatives suivantes : 
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- 

 ; 
- sur les  

ade dans le cas d'une 
 ; 

- sur les 
 ; 

- dans tous les cas, le 

 
 

-19 du code de l'urbanisme est 
interdite.  

 
- sur les  

une partie en appendice ou sur un volume plus bas que l'on souhaite aligner avec une 
toiture plus haute ; 
- sur les  

 

existants.  
 
-  

 
 
 
UP-ARTICLE 12 : AIRES DE STATIONNEMENT 
 
1.  
 

 
 fois de la 

destination de la construction, de la taille du projet, de sa localisation et des conditions de 
stationnement et de circulation dans le voisinage. 
 
2. Stationnement des deux roues 
Pour les constructions nouvelles (notamment habitat collectif, ac
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A  

 

Local ou emplacement clos et couvert de 
 

Bureaux 4 places par  

  
Commerces 

(espace de vente) 
Ecole primaire 1 place par classe 
Etablissement secondaire et technique 5 places par classe 

  

 
 
UP-ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - 
PLANTATIONS 
 
 

 
 

 
 

 
  
  

 
 

-paysager et espace paysager remarquable 
-  

 

plantations existantes. Un 
-

 
 

paysager 
-
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UP-ARTICLE 14 : OL 
 

.
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E-ZONE UX 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS  
LA ZONE UX  
 

 
C  
 
La zone UX recouvre les secteurs de 

ou de bureaux). 
 
Elle comprend  

- "le Saule Michaud" qui -Ouest de la commune de part et 
,  

- "les Ormeaux-Thuisseau" 
le long de la RD 140.  

 
 
La zone UX comprend 3 secteurs :  

S le long de la rue Victor Laloux, i

industriel afi  
 

,  

 
-Ouest de la ville, le long de la RD 751. 
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AVERTISSEMENT 
 

partie des annexes du PLU.  
Dans tous les cas, ce sont les dispositions les plus contraignantes qui 
s'appliqueront.  
 

 (voir le plan de 
 

 et la protection Ces dispositions 
concernent principalement les secteurs sous- - il est 

-sols avant toute construction ou 
extension de construction 

 
 

 
Dans les zones 
prises, concernant  
 
 
UX-ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Dans l'ensemble de la zone 
 Les terrains de campings, et de caravaning  
 . 
 Les installations et travaux divers de type parcs d'attractions, stands de tirs, piste de karting, 

garage collectifs de caravanes. 
  
 Toutes les occupations ou utilisations du sol interdites par le PPRI. 
 Les nouvelles constructions principales sont interdites 

-19 du 
 et ind  

 
 
 
UX-ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS SOUMISES A CONDITIONS 
SPECIALES 
 
 : 

-  

, 
-  es . 

  



 

72

E-ZONE UX 

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
 Les  : 

- nt 
 

-  
 
 Dans le secteur UXc 

dominante commerciale. 
 
 

Les occupations et utilisations du sol admises doivent respecter les dispositions du PPRI dans 
les parties de terrains soumises aux risques d'inondation. 
 

-19 du 
 : 

- -19 du 

 ; 
- 

 
 

-
L151-  : 

-
du sujet le justifie. 
 
 
UX-ARTICLE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
 
1. C  
Les 

 
 
2. A  
 

moindre risque pour la circulation publique. 
 

moindre. 
  

 
3. VOIRIE NOUVELLE 
  

- 
l'importance des usages qu'elles supportent et  
- 
circulation,  
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- 
places de stationnement. 
 
4. PISTES CYCLABLES, CHEMINEMENTS PIETONNIERS 

maillage d'aggl  
 
UX-ARTICLE 4 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 
1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

d'alimentation en eau potable. 
 
2. ASSAINISSEMENT 

 
 

le requiert. 
 

 
 
Eaux  

 
afin 

 
 
Eaux pluviales 
 ruction ou installation qui 

le requiert. 
 

de  

 terrains. 
 

 
 
3. R  
  
 

obligatoire. 
 
4. C URBAINS 
Les occupations et utilisatio
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UX-ARTICLE 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES

)

UX-ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES

Dans la zoner UX, le long de la RD 140

voie.
Dans le secteur UXd, le long de la RD 140

voie.
Dans le secteur UXz, le long de la RD 751

Les constructions do

Dans le reste de la zone et le long des autres voies 

des voies.

limite.

u de construction ayant pour effet la division du 

division. 
Pour

(transformateurs, pyl

UX-ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES

est de 3 m.
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 Pour les constructions installations ouvrages, 

du paysage. Elle peut ne pas res  
 
 
UX-ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
 

lutte contre l'incendie. 
 
 
UX-ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Dans la zone inondable  

respecter les dispositions du PPRI en vigueur.  
 
Dans le reste de la zone 
Pas de prescription 
 
UX-ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

 
La hauteur maximale 

 
 

 

 
 
Exception : 
 
 

 
 pour 
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UX-ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AM DE 
LEURS ABORDS 
 

 
- 

 
- 
les constructions ou ouvrages, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, leur 

nants, aux sites, aux paysages naturels ou 
 

-  

assurer une bonne tenue dans le temps. 
- 

 
- En bordure de la RD 140 afi

 
 

 

- iau enduit ou en bardage. 
- La teinte des enduits ou peintures doit s'harmoniser avec l'environnement. 
- 

 

-  
 

 
- 

 
- La hauteu  

 
 
 

-  : 
 

 : 
-19 du 

 
 

 
 

 : 
documents graphiques, par un aplat rouge pour les constructions et 

-  : 
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- construction ; 
-  
-  ; 
- corniche, etc.) ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

tion principale ; 
- 

 
 

 
ur les documents graphiques. La protection au titre de 

-  : 
-  
-  c.) ; 
-  ; 
-  ; 
- , 
corniche, etc.)  ; 
-  ; 
-  ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

-
 

contemporaines, 
- 

 
- les extensions et annexes r  
 

-

  
 

 : 
 
- Restauration 

-19 du code de 

 

e hydrofuge notamment. 
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- 
etc.) ; 
-  en pierre ;  
- -  ; 
-  ; 
- le et les encadrements 
des baies. 

 
 
-  
La modific -

 
- 

 ; 
- 

 
- 
les pleins et les vides ; 
- 

 
 
L'ajout ou la modification d'ouvertures est possible, dans la mesure -ci reprennent les 

-dessus.  
 

 
 
-  

 

dispositions cumulatives suivantes : 
- 

 ; 
- sur les  

e 
 ; 

- sur les 
 ; 

- 

 
 

u L151-19 du code de l'urbanisme est 
interdite.  
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- sur les  

une partie en appendice ou sur un volume plus bas que l'on souhaite aligner avec une toiture 
plus haute ; 
- sur les  
vi  

 
 
-  

 
 
 
UX-ARTICLE 12 : AIRES DE STATIONNEMENT 
 
 Le stationnement 

 

besoins de livraison. 
Des emplacements pour les deux 

 
 
UX-ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - PLANTATIONS 
 
1. D S 

 
 
2. E S 
Les dispositions des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme sont applicables aux 

 
 
3. ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 
 

Plantations d'alignement le long des voies de circulation 
 

Plantations sur les aires de stationnement 
 

Les essences  

 
 
Espaces libres  
Les parties non construites qui n

es en espaces 
verts.  
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comprenant des plantations d'alignement doit 

 
 
 

-paysager et espace paysager remarquable 
-  

 

-
 

 
Les jard

-
nnexes, extensions) ne doivent pas porter 

 
 

 
 
 
UX-ARTICLE 14 : OL 
 

. 
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TTITRE 2 

 
DISPOSITIONS APPLICA

URBANISER 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A 
URBANISER 1AU 

 
 

 
 

 

commune.  
 

6  
 

  adran Nord-Ouest de la commune sur la base 
d'un programme de logements 

-ville, s
 

 
Son urbanisation doit permettre 

 
 

"

 
s'appuyant sur les .  
 

grand quartier urbain 
 

 

programmation. 
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AVERTISSEMENT
 

d'inondation, toutes les occupations et utilisations 

partie des annexes du PLU.  
Dans tous les cas, ce sont les dispositions les plus contraignantes qui 
s'appliqueront.  
 

 (voir le plan de 

 Ces dispositions 
concernent principalement les secteurs sous- entiellement sous- il est 

-sols avant toute construction ou 
extension de construction 

 
  

 

 
 
 
 
1AU-ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ou UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

 
 Les installations et travaux divers de types, piste de karting, garages collectifs de caravanes 

 
  ce 

soit. 
  
  
 

zone. 
 Les nouvelles constructions principales sont interdites 

-19 du code de 
  

 
 
1AU-ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
 

 :  
-  
- que chaque tranch  
-  

 

les nuisances.   
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tion de 

dangers et nuisances. 
admis, 

: 
-
aux div
-

- les affou
- les extensions, restaurations et changements de destination des constructions 
existantes.

De plus dans les secteurs 1AUb, 1AUp, 1AUz,
internes aux secteurs (voirie, 

espaces communs).

De plus dans les secteurs, 1AUa, 1AUc et 1AUg, l

-
:

- -

;
-

la mise en valeur

-
-

-
sanitaire du sujet le justifie.

1AU-ARTICLE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES

1. C
normes minimales en vigueur concernant l'approche 

2. A
es qu'ils supportent et 

moindre risque pour la circulation publique.

moindre.
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onstruction ayant pour effet la division du 

Dans le secteur 1AUg
En application de l'article L111-1-
du rond-point de Vaumorin.

3. VOIRIE NOUVELLE

-
qu'elles desservent,

-
circulation,
-
places de stationnement,
-

-tour 
lorsqu'elles sont en impasses.

4. PISTES CYCLABLES, CHEMINEMENTS PIETONNIERS

1AU-ARTICLE 4 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX

1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE

d'alimentation en eau potable.

2. ASSAINISSEMENT

Eaux pluviales

: 
- ) visant 
eaux de pluie,
-

3. R

est obligatoire.
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4. C URBAINS 

 

ti selon la configuration de la construction. 
 
 
1AU-ARTICLE 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

. 
 
 
1AU-ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
 

 
 
 

 
 Lorsque le parti  
 

r mieux 
-de-  

 Pour 
ture, l'implantation 

 
 
 
1AU-ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 
 9 m . 
  

-  
- . 
limite comporte des ouvertures, la distance minimum sera de 1,9 m. 
 Pour 

 
 
 
1AU-ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
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1AU-ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Dans les secteurs 1AUa "Les Sablons", 1AUb "Saint-

1AU-ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Dans les secteurs 1AUa "Les Sablons - " 1AUp 
rez de 

(R+ 1 +C).
Dans le secteur 1AUg "Les Aujoux", la hauteur maximale des constructions 

(R+C).
Dans le secteur 1AUz "Les Hauts de Montlouis" la hauteur maximale des constructions 

(R+ 4).

pour
.

1AU-ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AM
DE LEURS ABORDS 

11.1 R LE
111-21 du Code de l'urbanisme : par leur situation, leur 

naturels ou urbains ainsi 
que la conservation des perspectives monumentales.

tissu urbain 
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11.2 R  

 
Les ouvertures et percements doivent, par leurs dimensions et leurs positionnements, 

 

 
es. 

 
 Dans le cas de garage en sous-

au maximum 

 

 
 
Couleurs 

paysage environnant et notamment : 
- permettre une harmonisation des coloris avec l'architecture de la construction ; 
-  ; 
-  
 
Antennes  

 lorsqu'elles sont vues depuis les 
voies ou les espaces publics. 

 
 
Annexes

 : 
-  
-  
 
  

 
 
  

 

 
 
Exception :  attenantes ou non 
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Abris de Jardins :  

 
 

 
 

 
 

 

par leur proportion.  
  
Celles-  

 
  : 

 
Sur rue :  
- 

 
- une grille ou un grillage sur poteaux , 

 
 

 
- une grille ou un grillage  vive. 
 
 

-  : 
 
1. Princ  : 

-19 du 
 

 
 

 
ponctuels : 

- suivants : 
-  ; 
-  
-  ; 
-  ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

es architecturales de la construction principale ; 
- 
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Ils 
-  : 

-  
-  (percements,  
-  ; 
-  ; 
- 
corniche, etc.)  ; 
-  ; 
-  ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

-
 : cas des a

contemporaines, 
- 

tc.). 
- les extensions et annexes  
 

-

et ses principales 
  

 
 : 

 
- Restauration 

titre du L151-

 

ux anciens 
 

 
- 
etc.) ; 
-  perrons et emmarchements en pierre ;  
- -  ; 
-  ; 
- tamment les chaines d'angle et les encadrements 
des baies. 
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- Modific  

-
 

- r 
 

- 
 

-  rapports entre 
les pleins et les vides ; 
- 

 
 
L'ajout ou la modification d'ouvertures e -ci reprennent les 

-dessus.  
 

 
 
-  

 
respectent les 

dispositions cumulatives suivantes : 
- 

(cours, parcs 
 ; 

- sur les  

 ; 
- sur les 

 ; 
- dans tous le

 
 

-19 du code de l'urbanisme est 
interdite.  

 
- sur les  

une partie en appendice ou sur un volume plus bas que l'on souhaite aligner avec une toiture 
plus haute ; 
- sur les  
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-  

 
 
1AU-ARTICLE 12 : AIRES DE STATIONNEMENT 
 
1. R  
 

 
 

destination de la construction, de la taille du projet, de sa localisation et des conditions de 
stationnement et de circulation dans le voisinage. 
 
2. NORMES MINIMALES DE STATIONNEMENT PAR FONCTIONS 

 

  : 2 places de stationnement par 
 

 : 1 place de stationnement pour un studio 
et un logement de type 1, 2 places de stationnement pour les logements de type 2 et plus. 

 
 

- eaux et services, une surface de stationnement au 
  

collectif 

par le demandeur. 
 
3. STATIONNEMENT DES DEUX ROUES 

facilement accessibles 

 
 

 

jeunes travailleurs, 
 

Local ou emplacement clos et couvert de 
 

Bureaux  

  
Commerces 4 places par 

(espace de vente) 
Ecole primaire 1 place par classe 
Etablissement secondaire et technique 5 places par classe 
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1AU-ARTICLE 13 ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS  
PLANTATIONS 
 
 

 
 

 
 

 
  
  
 

partic
 

 
 

 Les dispositions des articles L 130-1 du Code de l'urbanisme sont applicables aux espaces 
 

 
 

-paysager et espace paysager remarquable 
-  

 

-
 

 

- ur 

les vues sur le grand paysage. 
 

 
 
 
1AU-ARTICLE 14 : OL 
 

. 
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DISPOSITIONS APPLICA X  
 

 
 
La secteur 1AUx 
Montlouis".  

. 
 

.  
 
 
AVERTISSEMENT 
 

 
 
 
 
 
1AUX-ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits :  

-2.  
 
Les nouvelles constructions principales sont interdites 
paysager remarquab -  et 

 
 
 
1AUX-ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS ES 
CONDITIONS PARTICULI  
 
 

 
- 

 
- 

 
 
  

- 
 

- 

 
- ise, , etc.) 

 
- 

 
- Les parcs de stationnement. 
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 :  

-  
 

- 
 

- 
 

 
-19 

du C  : 
- -

 ; 
- 
ou extensions) qui ne correspondent pas 

 
 

l-
-  

-
sanitaire du sujet le justifie. 
 
 

1AUX-ARTICLE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
  
1. C  

services publics. 
 
2. A  
 

pour la circulation publique. 
 

lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les construct
 

3. VOIRIE NOUVELLE 
 

- 
 

-  
- 
stationnement, 
- 

-tour lorsqu'elles sont en 
impasses. 
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1AUX-ARTICLE 4 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 
1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

installation qui le requiert. 
 
2. ASSAINISSEMENT 

 
 

 
-

 
 
Eaux pluviales 
  
 

 
 
3. R  
  
 

 
 
4. C URBAINS 

 
 
1AUX-ARTICLE 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 
 

 
1AUX-ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

ou de construction ayant pour effet la division du terrain 
 

 
 

 
 

 
 Le long de la RD 85 

de 15 m de l'alignement. 
 
 Le long de la rue de la Frelonnerie 

10 m de l'alignement. 
 
 Dans le reste de la zone 

  
Une implantation au- s peut excepti
justification technique ou urbanistique.  
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1AUX 6.2 Exceptions 
Pour 

 
 
 
1AUX-ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

 
rrain 

 
 

 
  

- contre 
 

-  
- avec un recul minimum de H/3* dans le  

 

 
 

devra avoir un recul par rapport -hauteur avec un minimum de 7 
 

 
1AUX 7.2 Exceptions 

 
 
 

1AUX-ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE M  

 
 

 
 
1AUX-ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

 
 
L'emprise  
 
1AUX-ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
1AUX 10-  

de la hauteur.  
 
1AUX 10.2 Hauteur 

13  
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1AUX 10.3 Exceptions 
Les dispositions du 

 
 
1AUX-ARTICLE 11 : ASPECT ENT 

DE LEURS ABORDS  

1AUX 11.1   
 

 

1AUX 11.2 -  
 :  

  
  

 
 

 
  

  
 omie 

 
  -  
  
 
peinte en bardage.  

1AUX 11.3 - toitures - terrasses 
Forme et pentes 
   
 

 
Couvertures  
 - quer leur aspect brillant. 

1AUx 11.4  
 

 
 

- e haie,  
-  
  

 
 

-  : 
 

 : 
-19 du Code de 
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 : 
Ils 

L.151-  : 
- e de la construction ; 
-  
-  ; 
- perron, corniche, etc.) ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

architecturales de la construction principale ; 
- 

 
 

 
 

L.151-  : 
-  
-  chies etc.) ; 
-  ; 
-  ; 
- , perron, corniche, 

etc.)  ; 
-  ; 
-  ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

-  : cas 
 

- 
 

- les extensions et annexes  
 

-19 du code 

  
 

 : 
 
- Restauration 

-19 du code 

emplo
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-  ; 
- nts en pierre ;  
- -  ; 
-  ; 
- angle et les encadrements des baies. 

 
 
-  
La modi -

 
- 

ade ; 
- 

 
- ns 

et les vides ; 
- 

 
 
L'ajout ou la modification d'ouvertures est possible, dans la mes -ci reprennent les 

-dessus.  
 

nombre de baies doit  
 
-  

 
s 

cumulatives suivantes : 
- 

 ; 
- sur les  

en retrait ; 
- sur les 

 ; 
-  

 
 

du L151-19 du code de l'urbanisme est interdite.  
 

- sur les  

ou sur un volume plus bas que l'on souhaite aligner avec une toiture plus haute ; 
- sur les  

rehausser un volume plus bas. 
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-  

 
 
1AUX-ARTICLE 12 : AIRES DE STATIONNEMENT 
 

l'importance du projet. 
 

 
 

 livraisons. 

 
et public. 

 
1AUX-ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - 

PLANTATIONS 

 
 
  Le maintien des   

 
 

  , 
notamment les 
verts. 

sont interdites dans les espaces libres  
 

 Les essences  
 Les franges et les limites doivent faire l'objet d'un traitement particulier valorisant l'inscription de la 
zone dans son environnement : 

- long de la RD 85  
- trai  
 
 

-
-  

 

-
nt. 

 

-
ventuelles (annexes, extensions) ne doivent pas porter 

 
 

es. 
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1AUX-ARTICLE 14 : POSSIB CCUPATION DU SOL 
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DISPOSITIONS APPLICABLES  LA ZONE 1AUv  
 

 
 

Montlouis-sur-   -Martin-le-Beau.  

 
 

 
 
 
AVERTISSEMENT 
 

 
 
 
 
1AUv-ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ou UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

 
 Les installations et travaux divers du type piste de karting, garages collectifs de caravanes et 

 
  
 

  
 

zone. 
 Les nouvelles constructions principales sont interdites 

-19 du code de 
  

 
 
1AUv -ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
 Les occupations et utilisations du sol ci-

 
 
 

les occupations et utilisations du sol suivantes : 
-  
- pement de producteurs 
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- 

viticole, exemples :  
 machinisme agricole,  
  
 

 
  
 -  
  

- 
 

 
 

 :  
- 

ite et aux paysages, 
- 

 
- lisation du secteur. 
 

Les aires de stationnement publiques 
 

 
-19 

, sont  : 
- -

de mani  ; 
- 

 
 

-
-  

-
sanitaire du sujet le justifie. 
 
 
1AUv -ARTICLE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
 
1. C  

des services publics. 
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2. A  
 

pour la circulation publique. 
 

auto
moindre. 
  

point). 
 

 
 
3. VOIRIE NOUVELLE 
Les v  
- 

 
- participer au maillage viaire communal et 
circulation, 
- 
de stationnement, 
- ublics (lutte 

-tour lorsqu'elles 
sont en impasses. 
 
 
4. PISTES CYCLABLES, CHEMINEMENTS PIETONNIERS 

tamment pour 

 
 
1AUv -ARTICLE 4 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 
1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE  
Toute 
d'alimentation en eau potable. 
 
2. ASSAINISSEMENT 

 
 

 : 
-  
- 

 
Eaux pluviales 

 
Il p  :  
- 
de pluie, 
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-  

 
 

 
3. R  
  

 
4. C URBAINS 

leur environnement ou dans  
 
1AUv -ARTICLE 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

. 
 
1AUv -ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
 

 
  
 

7m. 
 

 
 Pour 

 
 
et emprises publi

 
 
1AUv -ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
  

-  
-  
 

  
 Pour 

imites 
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1AUv -ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

 
 yant pour effet la division du 

 
 
 
1AUv -ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Pas de prescriptions 
 
 
1AUV -ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
  
  
 

techniques ou architecturales 
  

 
 
1AUv -ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AM
LEURS ABORDS  
 

 
- Toute 

 
- 
constructions 

 
- 

 
Le choix 
assurer une bonne tenue dans le temps. 
- 

  
- 
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-  
- La teinte des enduits ou peintures doit s'harmoniser avec l'environnement. 
- 

 

 
 

 
- 
vive. 
-  

 
 
 

-19 du code de  : 
 

 : 
-19 du 

 
 

 
 

 : 

-19 concerne  : 
-  ; 
-  
-  ; 
-  ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 
c  ; 
- 

 
 
Les ensembles  

-  : 
-  
-  (p  
-  ; 
-  ; 
- 
etc.)  ; 
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-  ; 
-  ; 
- les parcs ou  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

-
mat  
contemporaines, 
- 

 
- les extensions et annexes  
 

-19 
ses 

  
 

 : 
 
- Restauration 

-

 

hydrofuge notamment. 
 

-  ; 
- les lucarnes anciennes, le  ;  
- -  ; 
-  ; 
- les dessins d'appareillage 
baies. 

 
 
-  

-
 

- 
 

- 
 

-  notamment aux rapports entre les 
pleins et les vides ; 
- 
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L'ajout ou la modificatio -ci reprennent les 

-dessus.  
 

 
 
-  

 
Cependant, des extensions et annexes sont possibles dans la me
dispositions cumulatives suivantes : 
- 

(cours, 

 ; 
- sur les  

 ; 
- sur les 

 ; 
- 

 
 

-19 du code de l'urbanisme est interdite.  
 

- sur les  

appendice ou sur un volume plus bas que l'on souhaite aligner avec une toiture plus haute ; 
- sur les  

 

 
 
-  

 
 
1AUv -ARTICLE 12 : AIRES DE STATIONNEMENT 
 
 

 

besoins de livraison. 
 
1AUV -ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - PLANTATIONS 
 
1. D S 
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2. ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 
 

Plantations  le long des voies de circulation et des limites de zone 
  

 
 

paysager (haies et/ou espaces verts) 
de bambous).  

 une bande 
haies et/ou espaces verts.  

 
Plantations sur les aires de stationnement 

 
 

 
Espaces libres  

 
 

te et visibles depuis la voie.  
 
 

-
-  

 
maximum les plantations 

-19 
 

 

-

 
 

 
 
1AUV -ARTICLE 14 : N DU SOL 
 

. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES  LA ZONE AUv  
 

 
 
La zone AUv correspond  s 

 
 
 
Elle se compose des -sur-Loire, entre le hameau de 
  -Martin-le-Beau.  

viticole. 
Elle permettra ain  

 
 
Avertissements relatifs aux mouvements de terrain :  
Dans les zones de terrains argileux, 
-  
-  
Le risque sismique 

 
 
AVERTISSEMENT 
 

 
 

 

 
AUv-ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

  
 

 
 
Les nouvelles constructions principales sont interdites et dans 

-19 du code de 
  

 
  



 

113

E-ZONE AUv 

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

AUv-ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 

condition : 
- 
paysages, 
-  

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes : 
- les ouvrages, 

 
- 

 maximum de 50 m2

 
-  
- -1-

in, agricole ou naturel 
 

 

L151-  : 
- -

 ; 
- la 

 
 

-
- les documents graphiques : 

-
 

 
 
AUv-ARTICLE 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D'ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
1. C  

des services publics. 
 
2. A  
 

ndre risque 
pour la circulation publique. 
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moindre. 
 
3. VOIRIE NOUVELLE 

 
- 
l'importance des usages qu'elles supportent et des  
 
AUv-ARTICLE 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX  
 
1. Alimentation en eau potable 

construction 
ou installation qui le requiert. 
 
2. Assainissement 

 

ou installation qui le requiert. 
  
Dans le cas contraire, le traitement de 

 
 
Eaux pluviales 

 
 

 
 
 
AUv-ARTICLE 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

la loi ALUR du 24 mars 2014 art 157). 
 
 
AUv-ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
  

 
  
 Pour 

apport aux voies 
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AUv-ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 

 
 Pour its "techniques" (transformateurs, 

e principale. 
 
AUv-ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

 
 
 
AUv-ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Pas de prescription 
 
 
AUv-ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Pas de prescription 
 
 
AUv-ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

urbains ainsi que la conservation des perspectives monumentales. 
 
 

-  : 
 

 : 
-19 du 

 
 

 
 

 : 
Ils son

-  : 
- e la construction ; 
-  
-  ; 
- ron, corniche, etc.) ; 
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-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

construction principale ; 
- 

 
 

 
 rouge sur les documents graphiques. La protection au titre de 

-  : 
-  
-  chies etc.) ; 
-  ; 
-  ; 
- , perron, corniche, 
etc.)  ; 
-  ; 
-  ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

-
 

contemporaines, 
- 

 
- les extensions et annexes  
 

-19 

  
 

 : 
 
- Restauration 

-19 du code de l'

hydrofuge notamment. 
 

-  ; 
- ierre ;  
- -  ; 
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-  ; 
-  et les encadrements des 
baies. 

 
 
-  
La modificat -

 
- 

 
- 

 
- 
pleins et les vides ; 
- 

 
 

-ci reprennent les 
-dessus.  

 

 
 
-  

 
Cependant, des extensions et annexes 
dispositions cumulatives suivantes : 
- 

 ; 
- sur les  
pignon aveugle 

 ; 
- sur les 

fermer une cour, etc.) ; 
- 

e ou motif). 
 

-19 du code de l'urbanisme est interdite.  
 

- sur les  

appendice ou sur un volume plus bas que l'on souhaite aligner avec une toiture plus haute ; 
- sur les  

 

aspect et en teinte) du volume sur
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-  

  
 
AUv-ARTICLE 12 : 
OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Pas de prescription 
 
AUV-ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - PLANTATIONS 
 
Les terrains ou parties de terrains libres de toute 

 
 
En respect du volet paysager du permis de construire, tout projet doit justifier de son insertion 
dans l'environnement. 
 

tallations afin de diminuer 
 

 
 

-paysager et espace paysager remarquable 
-  

 

-
 

 
Les jard

-
nnexes, extensions) 

grand paysage. 
 

 
 
AUV-ARTICLE 14 : POSSIB CCUPATION DU SOL 
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TITRE 3 

 
DISPOSITIONS APPLICA

AGRICOLE   
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DISPOSITIONS APPLICABLES  LA ZONE A 
 
CARACT RE DE LA ZONE 
 
La zone A est une zone de protection des richesses naturelles du sol. 
La zone A fait l'objet d'une mise en valeur agricole des terres. Elle occupe la zone de plateau en 
dehors de  

in . 
 

-  
- de limiter le mitage 

 

 
La zone A comprend cinq secteurs 
 
Le secteur Ae 

-Est du Hameau du Cormier, 
fonctionnement du centre de tir. 
 
Le secteur Ah  

d'annexes. 
Une partie du secteur Ah de la Loire (village de Conneuil

 
 
Le secteur Aj 
Le secteur Aji 

des jardins familiaux. 
 
Le secteur At : zone inondable 

 

 
 
Le secteur Ap  
Le secteur Ap -sur-  

communale. Une partie de ces terrains se localise 
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AVERTISSEMENT

des annexes du PLU.
Dans tous les cas, ce sont les dispositions les plus contraignantes qui s'appliqueront. 

(voir le plan de 

er de nouveaux et prendra toute mesure
technique pour garantir la stabilit Ces dispositions concernent 
principalement les secteurs sous- -

ls et sous-sols avant toute construction ou extension de construction 

A-ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Sont notamment interdites toutes les occupations ou 
utilisations du sol incompatibles avec les dispositions du PPRI.

Les nouvelles constructions principales sont interdites 
- et 

A-ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES

Dans la zone A 

condition qu'elles soient 

fonctionnement de l'

Le changement de destination d'une construction existante une habitation 
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L'extension des constructions existantes

, 
indispensables aux exploitations agricoles.

Le changement de destination d'une construction existante construite en pierre et/ou en tuffeau 
ng) en habitation 

Dans le secteur Ae

Les extensions et les annexes des constructions existantes.

Dans le secteur Ah
L'extension des constructions existantes.
L .

2.4 Dans le secteur Aj
Les abris de jardins 

Dans le secteur At

Dans le secteur Ap
La restauration des loges de vigne

Dans toute la zone 
Les affouillements et exhaussements de sols sont 

re 

(voir le plan de 

er de nouveaux et prendra toutes mesures 

principalement les secteurs sous- -
sols et sous-sols avant toute construction ou extension de construction 
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-19 

, sont rep  : 
- -

  ; 
- 

 
 

-
-  

-
sanitaire du sujet le justifie. 
 
A-ARTICLE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

 

 
2. Voirie 

 
-  
- aux besoins de circulation du secteur, 
- aux besoins de circulation et d'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 
 
 
A-ARTICLE 4 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 
1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 
potable. 
2. ASSAINISSEMENT 

 
  
 

 
 
Eaux pluviales 
  
 

 
 

 
Les i  des effluents 
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Piscines 

directement, soit par le 

 

 
 
3. R  

 
 
 
A-ARTICLE 5 : SURPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

 la loi ALUR du 24 mars 2014 art 157). 
 
 
A-ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
  

 
Le long de la RD 751, de la RD 40 et de la RD 140, dans la zone A  
 

la voie. 
 pour les constructions et 

 
 
Dans le reste de la zone 
  
  

- lorsqu'il s'agit de restaurer o  
- lorsqu'il s'agit d'une extension prenant appui sur une construction existante, 
- 
dans ce cas, l'implantation de la nouvelle construction doit respecter l'alignement constructif de 
fait, 
-  
- pour les ouvrages techniques des services publics. 
 Pour 

 
 
A-ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
  : 

-  
-  
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s 9 m .
Pour

A-ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

e les conditions 

A-ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Dans le secteur Ae

constructions existantes doivent respecter les dispositions du PPRI en vigueur. 

Dans le secteur Ah
L

2

(1999).

constructions existantes doivent respecter les dispositions du PPRI en vigueur. 

Dans l'ensemble de la zone

A-ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Dans la zone A
- extensions et annexes la hauteur ne peut 
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Dans les secteurs Ae, Ah, et At
La hauteur des 

Dans l'ensemble de la zone
.

A-ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AM
LEURS ABORDS

111-21 du Code de l'urbanisme : "l

situation, leur architecture, leurs dimensi

monumentales". 

assurer une bonne tenue dans le temps. 

ruction 
que par leur proportion.

-19 du co :

:
-19 du Code de 
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 : 

-19 
 : 

-  ; 
-  
-  ; 
-   ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 
architecturales de la construction principale ; 
- 

 
 

 
-

 : 
-  
- la composition d   
-  ; 
-  ; 
- la correspondance des 
etc.)  ; 
-  ; 
-  ; 
- les parc  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

-  : cas des 
 

- 
de parties mineures (volume en append  
- les extensions et annexes  
 

-19 du code de 
e et ses principales 

  
  



 

128

E-ZONE A 

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
 

 : 
 
- Restauration 

-

por  
 

-  ; 
- les lucarnes ancie  ;  
- -  ; 
-  ; 
- les dessins  

 
 
-  

-
 

- 
 

- 
 

- onstruction et notamment aux rapports entre les pleins et 
les vides ; 
- 

 
 
L'ajout ou la -ci reprennent les proportions 

-dessus.  
 

 
 
-  

 
Cependant, des extensions et annexes sont possible
cumulatives suivantes : 
- 

 
 ; 

- sur les  
ou en retour  ; 
- sur les 

ur, etc.) ; 
- 
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-19 du code de l'urbanisme est interdite.  

 
- sur les  

un volume plus bas que l'on souhaite aligner avec une toiture plus haute ; 
- sur les  
rehausser un volume plus bas. 

s existants.  
 
-  

 
 
A-ARTICLE 12 : AIRES DE STATIONNEMENT 
 

 
 
A-ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - PLANTATIONS  
 
  
 diminuer 

 
  
 Pour le  
 Les dispositions des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme sont applicables aux 

 
 
 

-paysager et espace paysager remarquable 
-  

 

-
 

 

-

 
grand paysage. 
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A-ARTICLE 14 : OL 
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TITRE 4 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 
 
C  
 
La zone N regroupe des espaces en 

. 
Elle comprend ainsi les sites 
de la commune  

 
Une partie de la zone N  
dans le plan de  
 
 
La zone N comprend 3 secteurs 
 
Le secteur Na:  

 
Ce secteur est 

 
 
Le secteur Ne : secteur  

zone naturelle ou agricole de la commune. 
Le secteur Ne comprend 4 sites : 
- 

pour partie  
- 

 

les terrains de tennis, qu'il convient de renforcer notamment dans le cadre de la politique 
 

 
 
Le secteur NP 
Le secteur Np correspond pour partie -sur-Loire  

 
 
  



 

133

 E-ZONE N 

VILLE DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE-PLU

 
AVERTISSEMENT 
 

e 
des annexes du PLU.  
Dans tous les cas, ce sont les dispositions les plus contraignantes qui s'appliqueront.  
 

 (voir le plan de 

er de nouveaux et prendra toute mesures 
techniques  Ces dispositions concernent 
principalement les secteurs sous- -

sols et sous-sols avant toute construction ou extension de construction 
 
 

 
Dans les zones 

 
 
 
 
N-ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
  
 , les terrains de camping. 
 

 
 Toutes les occupations ou utilisations du sol interdites par le PPRI. 
 conditions 

 
 

 Les nouvelles constructions principales sont interdites 
-19 du code de 

  
 
 
N-ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

 
 
Dans la zone N  

  l'exception des de la zone inondable, l

assurer une bonne insertion.
 services publics 

 
 des constructions existantes 
 

reste compatible avec le milieu environnant. 
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Les piscines et locaux annexes y c

respecter les dispositions du PPRI dans les parties de terrains soumises aux 
risques d'inondation sont admis :

eau potable (captages) y compris les remblaiements strictement indispensables.
Les co l'observation du milieu naturel
Les abris ouverts

Les abris de jardins

ion des constructions existantes, notamment les 

des constructions ayant une existence juridique

.

Dans le secteur Na
Les travaux courants d'entretien et de gestion des constructions et installations existantes.

Dans le secteur Ne
Les constructions, installations, structures provisoires

e : 
- qu'elle

- qu'elles restent compatibles avec les caract
structure et l'organisation des parcs existants.

ions existantes.

.

et les ouvrages publi

Les occupations et utilisations du sol admises doivent respecter les dispositions du PPRI dans les 
parties de terrains soumises aux risques d'inondation.

Dans le secteur Np
La restauration des loges de vigne 
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-19 

 : 
- -19 du code de 

 ; 
- 

 
 

-
-  e 

-
sanitaire du sujet le justifie. 
 
N-ARTICLE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
 
1. A  

-

 
 
2. VOIRIE 

 
 
 
N-ARTICLE 4 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 
1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
Le branchement sur  
 
2. ASSAINISSEMENT 

 
  
 

 
Eaux pluviales 
  
 

 
 
3. R  
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N-ARTICLE 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

 
 
N-ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Le long de la RD 751 et de la RD 140, dans le secteur Ni  
 L

la voie. 
 

 
 
Dans le reste de la zone 
 L c un recul minimal de 15 m par rapport 

aux des voies   
 

- 
 

-  
 

- isines. 
Dans ce cas, l'implantation de la nouvelle construction doit respecter l'alignement constructif de 
fait, 
-  
 Pour s" (transformateurs, 

'implantation par rapport aux voies 
et emprises publiques 

principale. 
 
 
N-ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
 

 
 

 
 9 m . 
 Pour 
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N-ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

que les conditions 

N-ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Dans la zone N

2

PPRI en vigueur. 

Dans le secteur Ne 

existants.

sol des constructions nouvelles, les extensions et le changement de destinations des 
constructions existantes doivent respecter les dispositions du PPRI en vigueur. 

Dans l'ensemble de la zone
les ouvrages, installations et constructions 

9 m2. 

N-ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Dans la zone N

Dans les secteurs Na
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Dans le secteur Ne
Les constructions nouvelles

deux niveaux habitables.

Une hauteu

Dans l'ensemble de la zone 

Pour

N-ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AM
LEURS ABORDS

-

monumentales". 

interdite.

depuis l'espace public.

assurer une bonne tenue dans le temps. 

ruction 
que par leur proportion.
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 Dans la zone inondable :  

respecter les dispositions du PPRi en vigueur. 
 
 

-  : 
 

 : 
-19 du Code de 

 
 

 
 

 : 
Ils son

-19 
 : 

- e la construction ; 
-  
-  ; 
- ron, corniche, etc.) ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 
architecturales de la construction principale ; 
- 

 
 

 
-

 : 
-  
-  hies etc.) ; 
-  ; 
-  ; 
-  perron, corniche, 
etc.)  ; 
-  ; 
-  ; 
-  
 
Sont exclues de la protection : 
- 

-  : cas des 
 

- 
 

- les extensions et annexes  
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-19 du code de 

  
 

 : 
 
- Restauration 

-19 du code de l

 hydrofuge notamment. 
 

-  ; 
- pierre ;  
- -  ; 
-  ; 
- et les encadrements des baies. 

 
 
-  
La modificati -

 
- 

 
- 

 
- 
les vides ; 
- 

 
 

 celles-ci reprennent les proportions 
-dessus.  

 

 
 
-  

 

cumulatives suivantes : 
- 

 ; 
- sur les  

 ; 
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- sur les 

 ; 
- 

 
 

L151-19 du code de l'urbanisme est interdite.  
 

- sur les  
poursuivre une composi
un volume plus bas que l'on souhaite aligner avec une toiture plus haute ; 
- sur les  
rehausser un volume plus bas. 

s existants.  
 
-  

 
 
N-ARTICLE 12 : AIRES DE STATIONNEMENT 
 

des constructions et installations doit 
 

 
N-ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES-AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS- PLANTATIONS  
 
  
  
 

 
 Les arbres existants  
  
 Les dispositions des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme sont applicables aux 

 
 
 

-paysager et espace paysager remarquable 
-  

 
maximum les 

-
 

 

-

ne do
grand paysage.  
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N-ARTICLE 14 : OL 
 

 
 


